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DEUX MOIS APRÈS L’INTRODUCTION DE LA TAXE AUTOMOBILE EN ALGÉRIE

La vente des véhicules stagne toujours

Lyès Menacer - Alger
(Le Soir) - L’Algérie importe
pour 2,8 milliards de dollars
de véhicules neufs. Ce
chiffre représente 10% des
importations de notre pays,
a déclaré récemment le
ministre des Finances,
Karim Djoudi, qui a précisé
que le nombre de véhicules
neufs vendus est de
200 000 unités. Les conces-
sionnaires ont été surpris
par l’annonce de cette taxe
qui a été introduite dans le
cadre de la loi de finances

complémentaire de 2008,
adoptée le mois de juillet
dernier. Résultats de cette
annonce, les prix des voi-
tures neuves ont explosé et
de nombreux clients ont
annulé leurs commandes.
Cette situation a engendré
une baisse des ventes que
les concessionnaires n’arri-
vent toujours pas à surmon-
ter. Chez Hyundai, la baisse
est estimée à presque 50%
par rapport au premier
semestre de cette année.
«De nombreux clients nous

ont appelés pour annuler
leurs commandes, surtout
ceux qui ont contracté des
crédits auprès des
banques», a déclaré un res-
ponsable chargé du service
commercial de ce conces-
sionnaire. Chez Toyota, le
constat est presque le
même si l’on se fie aux
déclarations du responsable
commercial, Hannachi
Mohamed. «Les gens qui
achètent à crédit, les jeunes
qui veulent acquérir des voi-
tures dans le cadre des dis-
positifs Ansej, Apsi, etc., ont
été les premiers à avoir
annulé leurs commandes à
cause de cette taxe», affir-
me notre interlocuteur.

Même si le show-room de
Toyota ne désemplit pas de
visiteurs en ce début du
mois d’octobre, les ventes
peinent à reprendre «A côté
de cette taxe, il y a le mois
de Ramadan et la rentrée
scolaire qui ont contribué à
la baisse de nos ventes.
Certains clients préfèrent
attendre la nouvelle année
pour s’acheter une voiture
pour des raisons administra-
tives», justifie Hannachi qui
affirme que les ventes
reprendront malgré l’exis-
tence de cette taxe. Au
niveau du représentant de
Kia automobiles, les choses
semblent aller bon train.
«Nous avons été affectés

par la nouvelle taxe qui a
engendré l’annulation d’un
nombre important des com-
mandes. Mais nos véhicules
continuent à se vendre nor-
malement. La baisse de nos
ventes demeure légère
auprès des particuliers alors
que la demande des entre-
prises a relativement aug-
menté», explique-t-on au
niveau du service commer-
cial de Kia. Il faut noter que
la vente des véhicules haut
de gamme n’a pas baissé,
ce qui n’est pas le cas des
petites voitures dont le prix
varie entre 400 000 et
800 000 DA, et qui repré-
sentent environ 80% du
marché de véhicules, selon
les chiffres fournis par le
président de l’Association
des concessionnaires auto-
mobiles d’Algérie, Mohamed
Bahri. Rappelons aussi que
le montant de la taxe varie
entre 50 000 et 150 000 DA,
calculé sur la base de la
puissance et le carburant
utilisé. La demande du
report de l’application de la
taxe sur l’achat d’un véhicu-
le neuf n’a pas été acceptée
par le gouvernement.
Certains concessionnaires
ont été donc contraints de
trouver un moyen pour atti-
rer une clientèle qui s’est
rabattue sur le marché de
voitures d’occasion. Pour
Kia, la solution était de par-

tager avec ses clients le
poids de cette nouvelle taxe
à hauteur de 50%. Toyota a
proposé le paiement pen-
dant deux ans des frais de
l’assurance tous risques
pour les demandeurs de
petits véhicules de tourisme.
Cette assurance couvrirait
largement cette taxe, selon
des employés de Toyota
Algérie. Pour sa part,
Renault Algérie offre des
crédits avec 0% de taux
d’intérêt pour des clients
capables de financer leur
véhicule à hauteur de
500 000 DA. C’est le cas
aussi pour Nissan qui pro-
pose la même formule que
Renault. D’autres conces-
sionnaires automobiles ont,
eux également, opéré des
baisses des prix sous forme
de remises allant jusqu’à
110 000 DA. Malgré ces
offres alléchantes, les
consommateurs ne se bous-
culent pas dans les show-
rooms des concession-
naires qui espèrent toujours
une annulation de cette taxe
qui ne pourrait intervenir
qu’avec l’adoption de la pro-
chaine loi de finances en
2009. Mais rien n’est sûr, à
écouter le discours du gou-
vernement algérien qui
attend toujours l’arrivée des
unités de fabrication des
firmes automobiles étran-
gères.`                       L. M.

L’introduction d’une nouvelle taxe sur l’achat de
véhicules neufs a fortement freiné un marché auto-
mobile en pleine expansion en Algérie. Les conces-
sionnaires automobiles arrivent-ils à remonter la
pente, deux mois après l’instauration de cette taxe ?

APRÈS UNE RELATIVE
ACCALMIE

Les prix des fruits
et légumes flambent
Après la saignée du mois de Ramadan, les

consommateurs n’en ont pas fini avec la flambée
des prix des fruits et légumes. 

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) - Au lendemain de l’Aïd et
en dépit d’une accalmie constatée lors des derniers jours du
Ramadan, les tarifs affichés ont connu une envolée vertigi-
neuse dans les différents marchés de la capitale. Jusqu’à
hier, aucune baisse n’a été enregistrée au grand désarroi
des consommateurs, dont le porte-monnaie a été soumis à
rude épreuve après les emplettes nécessaires du Ramadan
et de la rentrée scolaire. «Les légumes valent maintenant
l’équivalent de leur pesant d’or», commentera une dame
devant l’étal d’un marchand de légumes de la capitale. Elle
fera allusion au prix de la tomate qui varie entre 80 et 120
DA, c'est-à-dire bien au-dessus du pouvoir d’achat des
petites bourses. Le prix de la courgette n’est pas descendu
en-dessous de 60 DA alors que la carotte est proposée à 40
DA et les poivrons à 80 DA. De même pour la laitue qui est
à 80 DA. La pomme de terre, pourtant largement consom-
mée par les Algériens, son prix a atteint les 40 et 50 DA.
«Combien devrons-nous payer le contenu de notre couf-
fin?» s’interroge un sexagénaire qui s’est tout de même rési-
gné à acheter cinq kilogrammes de pommes de terre néces-
saires au repas familial. Il a aussi dû mettre dans son couf-
fin des courgettes, des carottes et de la laitue contraint à
réduire considérablement les quantités de légumes. Par
ailleurs, les rares fruits disponibles hier ont vu leurs prix aug-
menter en moyenne de 30 DA.  Plus loin, chez le marchand
de volaille, si l’étal est achalandé, les prix donnent des
hauts-le-cœur. Beaucoup s’en éloignent en entendant le
marchand évoquer le prix de la volaille fortement consom-
mée et qui a atteint 330 DA le kilogramme. Toutefois, les
marchés n’étaient pas encore hier suffisamment approvi-
sionnés en fruits et légumes après la fête de l’Aïd. Ce qui a
fait espérer à beaucoup de consommateurs une baisse des
tarifs dans les prochains jours. De même pour le pain, deve-
nu une denrée rare au cours des dernières 72 heures. C’est
ainsi que de longues queues se sont formées à l’entrée des
boulangeries de la capitale qui avaient du mal à répondre à
la demande des consommateurs. 

F.-Z. B. 

AU LENDEMAIN DE LA VISITE DE CHAKIB KHELIL À ORAN

De jeunes chômeurs manifestent devant le
siège de la direction Aval de la Sonatrach

Amel B. - Oran (Le Soir)
- Rencontrés devant l’entrée
principale du siège de d’acti-
vité Aval, ces jeunes étaient
très désespérés de leur
situation sociale et d’un chô-
mage qui a trop duré. Selon
leurs déclarations, ces
jeunes originaires des locali-
tés d’Arzew, de Betioua et
de Aïn-El-Bya, ont déposé
plusieurs demandes d’em-

ploi au niveau des diffé-
rentes unités de Sonatrach
implantées dans leurs
régions, sans qu’ils aient eu
de réponses favorables.
Tout en dénonçant une cer-
taine forme de corruption et
de piston dès qu’il s’agit de
recrutement, les contesta-
taires réclamaient d’être
reçus et écoutés. Certains
parmi les contestataires

sont des licenciés pour qui,
«dans ce pays, on ne vous
donne pas trop le choix ou
alors el harga ou sinon la
vraie harga de tout, c'est-à-
dire, quand on est margina-
lisé, ignoré et mis à l’écart
d’une entreprise riche qui
est le bien de l’Etat, on nous
pousse à exprimer notre
colère par la rébellion». 

Les protestataires res-
tent persuadés que seules
les relations personnelles et
familiales sont les moyens
les plus courants pour trou-
ver un emploi. D’ailleurs,
telle avait été la conclusion
de l’Office national des sta-
tistiques (ONS) sur le mode
d’accès au travail en
Algérie. L’enquête avait
révélé que 40,6% des tra-
vailleurs ont eu recours à
leurs relations personnelles
et familiales pour trouver un
emploi. Les jeunes qui refu-
saient de quitter les lieux

nous ont affirmé qu’ils ne
comptaient pas baisser les
bras et projetaient de reve-
nir sur ces mêmes lieux où
ils dresseraient leur piquet
de grève jusqu’à ce qu’ils
soient entendus. La veille de
ce mouvement de contesta-
tion, le ministre de l’Energie
et des Mines avait abordé le
sujet des recrutements, affir-
mant que les nombreux pro-
jets que compte Sonatrach
nécessiteraient plusieurs
recrutements. Toutefois, «il
nous faut une main-d’œuvre
qualifiée qui doit être opéra-
tionnelle de suite». Ce qui
exclut une éventuelle forma-
tion pour ces jeunes chô-
meurs qui, pour la plupart,
ne «rêvent» que d’un emploi
en tant qu’agents de sécuri-
té et «même ce poste ne
semble pas nous être
accessible», crient-ils
désespérément.

A. B.

Plus d’une trentaine de jeunes, tous chômeurs
selon leurs déclarations et provenant des localités
d’Arzew, de Betioua et de Aïn-El-Bya, ont observé un
sit-in dans la journée d’hier au niveau du siège de la
direction Aval de Sonatrach, situé à la cité Djamel.
Persuadés que ce jour coïnciderait avec la visite du
ministre de l’Energie et des Mines, à qui ils comp-
taient exprimer leur ras-le-bol face aux passe-droits
et à la hogra auxquels ils se heurtent quant aux
innombrables sollicitations pour un éventuel recrute-
ment au niveau des différents projets que compte son
secteur à coups de milliards de dollars. Les protesta-
taires refusaient de quitter les lieux même si l’on
devait les y obliger par la force publique, promettant
de revenir le lendemain. 

À QUELQUES JOURS DE LA DATE-BUTOIR

50 000 puces identifiées par jour
A quatre jours de la fin de l’opé-

ration d’identification des puces
anonymes, la  rigueur semble de
mise chez les trois opérateurs de
téléphonie mobile. Toutes les
puces non identifiées au-delà du
10 octobre prochain seront tout
simplement désactivées.

Nabil M. - Alger (Le Soir) - Chez
Nedjma,  604 000 cartes Sim ont déjà été
régularisées, 4 000 entre juillet et sep-
tembre dernier. Par ailleurs, et depuis le
15 septembre dernier, pas moins de
90 000 puces ont été suspendues,
conformément à la directive de l’Autorité
de régulation de la poste et des télécom-
munications (ARPT). 

L’instruction en question stipule la
suspension de toutes les puces non
identifiées et activées depuis le 27 février

2008. La suspension des lignes, à comp-
ter du 15 septembre, a poussé beaucoup
d’abonnés à se conformer à la procédure
de reconnaissance. 

Une affluence a été enregistrée dans
les points de service depuis le 15 sep-
tembre, et indubitablement, le chiffre de
90 000 puces suspendues va être revu à
la baisse. 

M. Djazeiri a néanmoins souligné
qu’avant le 10 octobre, il s’agit de sus-
pension, mais  au-delà de cette date
butoir, il sera question de résiliation diffi-
nitive. En d’autres termes, il ne sera plus
possible de récupérer le numéro. 

Même son de cloche du côté de
Djezzy. Les mesures d’accompagnement
de l’identification des puces ont été moti-
vantes pour les abonnés. Les avantages
pécuniaires et autres cadeaux remis au
niveau des points Djezzy ont eu un effet

positif en ce sens qu’ils ont drainé la
grande foule. 

Chez Mobilis, pas moins de 50 000
cartes Sim sont récupérées par jour.
Selon M. Abdedou, directeur commercial
et marketing de l’opérateur historique, les
instructions de l’ARPT sont respectées à
la lettre. 

La suspension des lignes achetées
depuis le 27 février a également eu un
effet positif quant à la prise de conscien-
ce des clients. 

Ce même responsable a aussi assuré
qu’à partir du 10 octobre, toutes les
lignes non identifiées seront automati-
quement résiliées. 

M. Abdedou a, par ailleurs, mentionné
que depuis le 15 septembre dernier, les
puces disponibles sur le marché ne sont
plus préactivées. Le client est obligé de
présenter une pièce d’identité. Une fois
cette pièce fournie, le vendeur envoie un
SMS à l’opérateur. 

Ce n’est  qu’à ce moment-là que la
carte Sim sera activée. Un délai d’un
mois est accordé pour la remontée du
dossier. Passé ce délai, la puce sera sus-
pendue jusqu'à l’arrivée des documents.

N. M.

Les trois opérateurs de téléphonie
mobile ont passé avec succès l’examen
de la congestion sur leurs réseaux pen-
dant l’Aïd. Aussi bien Djezzy, Nedjma
que Mobilis  ont affirmé que leurs
réseaux respectifs ont fonctionné nor-

malement le jour de l’Aïd. Des millions
de SMS, MMS et appels vocaux ont été
passés durant  l’Aïd, sans que cela pro-
voque de perturbations sur le réseau.

N. M.

Des millions de SMS


